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pol'tant ouvertul'e d'une enquête administrative préalable à la déclaration 

de l'utilité publique des périmètres cle protection des eaux autour des captages 

de Petit Atéou, Grand Atéou, Tiakana et Grambaou, sur la commune de Koné 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée 11° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret modifié du 16 mai 1938 réglementant l'expropriation pour cause d'utilité publique 
en Nouvelle-Calédonie; 

Vu la délibération modifiée n° 105 du 9 août 1968 réglementant le régime et la lutte contre la 
pollution des eaux en Nouvelle Calédonie et notamment son article 14 ; 

Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de membres du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 chargeant les membres du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur de 

l'administration ; 

Vu l'anêté 11° 2017-17284/GNC-Pr du 1 er 

décembre 2017 constatant la prise de fonctions des 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l 'anêté 11° 2017-17286/GNC-Pr du I er décembre 2017 constatant la prise de fonctions du 
président et du vice-président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 








